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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

comptes de campagne
Question écrite n° 61983

Texte de la question

M. René Dosière demande à M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales de bien
vouloir lui communiquer les renseignements suivants concernant la Commission nationale des comptes de
campagne : 1° Quels sont la qualification, la situation statutaire (détachement, disponibilité, mise à disposition)
et le nombre des personnes attachées à la commission à titre permanent ou temporaire ? 2° Quel a été le
montant des deux derniers budgets de la commission nationale des comptes de campagne en détaillant les
principaux postes de dépenses ?

Texte de la réponse

La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP), créée par la loi
n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la clarification du financement
des activités politiques, comprend neuf membres, nommés pour cinq ans renouvelables, par décret. Trois
membres sont nommés sur proposition du vice-président du Conseil d'État parmi les membres en activité ou
honoraires du Conseil d'État, trois membres sur proposition du premier président de la Cour de cassation parmi
les membres en activité ou honoraires de la Cour de cassation et trois membres sur proposition du premier
président de la Cour des comptes parmi les membres en activité et honoraires de la Cour des comptes. Dans le
budget 2006, le secrétariat général de la Commission compte 33 agents en équivalent temps plein travaillé
(ETPT), fonctionnaires issus des ministères de la justice, des finances et de l'intérieur et détachés par contrat
auprès de la Commission, ou agents contractuels. La Commission fait également appel à des fonctionnaires et à
des magistrats en activité ou à la retraite pour réaliser la première instruction des dossiers relatifs aux comptes
de campagne des candidats. Ils étaient environ 200 en 2004, année à échéances électorales. S'agissant du
budget de la Commission, celui-ci s'élève à 3,2 MEUR en 2006 dont 1,73 MEUR pour les dépenses de
personnel et 1,47 MEUR pour les dépenses de fonctionnement. Il représentait 3,15 MEUR en 2005. 1,78 MEUR
était consacré aux dépenses de personnel et 1,37 MEUR aux dépenses de fonctionnement. Les crédits et les
emplois nécessaires au fonctionnement de la commission sont inscrits au budget général de l'État et relèvent du
programme Vie politique, culturelle et associative de la mission administration générale et territoriale de l'État.
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